
COMMUNE DE DENAIN

PLAN DE FINANCEMENT

DEPENSES RECETTES

Coût du projet HT

PTS Département

TVA (20 %)

FCTVA (16,404 % du TTC)

TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES

Montant du ou des fonds de concours déjà attribué par la CAPH sur cette opération =  -   € 

Montant maximum du fonds de concours pouvant être obtenu sur cette opération =

Politique de Solidarité Communautaire
Contribution de la CAPH au soutien de l'investissement local

par l'attribution de fonds de concours à ses communes membres

OPERATION D'INVESTISSEMENT : REHABILITATION DU SACRE-CŒUR - PHASE 1

 1 722 356,41 € 

 1 000 000,00 € 

 344 471,28 € 

 339 042,41 € 

Autofinancement communal
(total dépenses TTC - subventions - FCTVA)  727 785,28 € 

 2 066 827,69 €  2 066 827,69 € 

Fonds de concours maximum pouvant être attribué par la CAPH (maximum 50 % de l'autofinancement) =  363 892,64 € 

 363 892,64 € 


	FDC SACRE COEUR

